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DÉVOILEMENT DES RÉCIPIENDAIRES 2023
DES BOURSES DU FONDS BR

L’organisation du Fonds BR est heureuse 
de dévoiler les récipiendaires de la 
1re édition de son programme de bourses 

visant à encourager les jeunes de la MRC Les 
Basques à réaliser leurs rêves. Trois étudiant·es 
de l’école secondaire de Trois-Pistoles ont été 
récompensé·es lors du Gala Méritas qui s’est tenu 
le mercredi 31 mai.
« C’est avec une immense fierté que nous 
décernons les premières bourses du Fonds BR 
à Léa Labrie-Caron, Laura Saindon et Mathis 
Sénéchal. Nous souhaitons que cela puisse faire 
une réelle différence dans la concrétisation de 
leur rêve respectif. Nous les encourageons à 
mettre en œuvre leur engagement à contribuer 
à l’épanouissement de leur communauté par 
des gestes concrets », a déclaré Benoît Rioux, 
fondateur et administrateur du Fonds BR.

Bourse Coup de circuit – 4000 $
Léa Labrie-Caron – 4e secondaire
Empathie, générosité et bienveillance sont au 
cœur du projet de Léa qui désire organiser des 
activités pour les personnes aînées afin de les 
divertir, les faire sourire et les sortir de leur 
solitude. Cette jeune femme investie rêve de 
semer du bonheur auprès d’une clientèle qui 
en a besoin. Nous souhaitons que cette bourse 
lui donne des ailes pour y arriver.
Bourse Triple – 3000 $
Laura Saindon – 3e secondaire
Laura a une véritable passion pour l’équitation. 
Motivée par son désir de participer à de 
grandes compétitions en 2023, elle travaille 
ardemment pour atteindre son objectif.
Bourse Double – 2000 $
Mathis Sénéchal – 1re secondaire
Depuis sa tendre enfance, Mathis est 
passionné de mécanique. Le jeune homme 
obtient non seulement une bourse, mais il 
aura l’occasion d’effectuer un stage rémunéré 
dans une entreprise.
Félicitations aux récipiendaires!
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En débutant, j’aimerais souligner 
l’arrivée de notre nouveau directeur 
général, M. Étienne Bergeron. 
Bien qu’il soit en poste depuis 
seulement quelques semaines, 
nous pouvons déjà vous dire que 
notre administration municipale est 
entre bonnes mains. Son expertise, 
son éthique de travail et sa rigueur 
vont certainement nous permettre 
d’accomplir de grandes choses.

J’aimerais aussi saluer les 
étudiant·es de l’École d’immersion 
en langue française de Trois-
Pistoles. La session de printemps 
étant maintenant terminée et 
encore une fois une réussite, elle 
nous laisse entrevoir une autre 
belle cohorte pour la session d’été. 
Nous devons également remercier 
chaleureusement les familles 
hôtesses, qui rendent possible cette 
expérience enrichissante et qui 
contribuent à la pérennité de cette 
institution si importante pour notre 
communauté. Merci!

En terminant, maintenant que le beau 
temps est à nos portes, je vous invite 
à consulter notre programmation 
sportive et culturelle et à profiter des 
nombreuses activités qui s’offriront 
à vous pour cette saison estivale.

– Philippe Guilbert Sur la photo, de gauche à droite : Mathis 
Sénéchal, Léa Labrie-Caron, Benoît Rioux et 
Laura Saindon.
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NOMINATION
ÉTIENNE BERGERON
DIRECTEUR GÉNÉRAL

C’est tout récemment qu’Étienne Bergeron s’est vu 
confier la direction générale de la Ville de Trois-
Pistoles, et déjà, il est facile de constater qu’il possède 
l’expérience et le cœur pour bien s’acquitter de sa tâche. 
À travers quelques grandes lignes de son parcours, faites 
la rencontre d’Étienne Bergeron, directeur général.

Monsieur Bergeron a œuvré pendant plus de 
25 ans à titre de président d’une entreprise de 
développement et de construction résidentielle et 
commerciale au Centre-du-Québec. Il a aussi été 

VANDALISME AU
PARC DE L’AVENTURE
BASQUE EN AMÉRIQUE
Le Parc de l’aventure basque en Amérique (PABA), 
fondé en 1996, était le centre d’interprétation des 
marins basques qui chassaient la baleine dans 
l’estuaire du fleuve Saint-Laurent et fréquentaient 
l’île aux Basques entre 1584 et 1637.
À la suite d’une démission en bloc du conseil 
d’administration en 2015 et de la faillite de 
l’organisme, la Ville de Trois-Pistoles a procédé 
au rachat de la propriété en 2017 en vue d’assurer 
l’intégrité du bâtiment et de permettre l’émergence 
d’un projet favorisant le développement 
économique et touristique du secteur du quai.
Malgré plusieurs appels de propositions publics 
réalisés depuis 2020 par l’administration 
municipale, le PABA demeure en attente du projet 
qui le fera revivre.
En réaction aux méfaits commis les 30 avril et 
22 mai passés dans le bâtiment du PABA, la Ville de 
Trois-Pistoles a contacté la Sûreté du Québec afin 
de dénoncer les actes de vandalisme perpétrés par 
les fautif·ves. 
Une plainte officielle a été déposée, et un suivi 
rigoureux sera effectué pour assurer l’intégrité du 
bâtiment dans l’objectif d’une utilisation future. 

propriétaire et copropriétaire d’entreprises dans le commerce de gros et de détail, dans l’hôtellerie ainsi que dans la 
restauration.
Monsieur Bergeron a été président de l’Association des professionnels de la construction et de l’habitation du Québec 
(APCHQ) pour un mandat de deux ans. Il s’est impliqué sur différents comités de l’APCHQ, de même qu’au sein de 
l’Association régionale des Bois-Francs. Il a également siégé à de nombreux conseils d’administration, notamment 
comme vice-président de l’Association des entrepreneurs en construction du Québec et à titre de membre de la Table 
de concertation sur l’avenir des centres-villes et leur revalorisation. De plus, il a été administrateur de la Fondation 
Raymond Roy pendant plus de cinq ans.
Pendant les deux dernières années, monsieur Bergeron a occupé le poste de directeur immeubles et projets à la Ville de 
Fermont. Il assumait le mandat de création d’une direction dédiée à la gestion et à la mise à niveau du parc immobilier de 
la municipalité, en plus d’orchestrer l’ensemble des dossiers de développement relevant du bureau de projets pour toute 
la région. Dans le cadre de ses fonctions, M. Bergeron a su mettre de l’avant ses relations avec les différents ministères, 
organismes publics et communautaires, ainsi que les clients industriels.
Il est reconnu pour sa capacité d’adaptation, son engagement, son professionnalisme ainsi que son leadership.

Pour contacter Étienne Bergeron, directeur général : 418 851-1995, poste 4228 ou dg@ville-trois-pistoles.ca.



FIER·ÈRES DE NOTRE
CINÉMA : PROJECTION
EXTÉRIEURE À LA
RIVERAINE

Samedi 17 juin à 21 h
Projection du film KUESSIPAN, réalisé par 
Myriam Verreault
Le comité Voisins solidaires de Notre-Dame-
des-Neiges vous invite à ne pas manquer la 
projection en plein air du film KUESSIPAN 
sur le mur extérieur ouest de La Riveraine 
(ancienne église de Rivière-Trois-Pistoles). 
Cet événement soulignant la Fête nationale 
est l’occasion idéale de profiter du beau temps 
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tout en découvrant le 
meilleur du cinéma 
québécois. En cas 
de pluie, le film sera 
projeté à l’intérieur 
de La Riveraine.
Au 10, rue de l’Église à 
Rivière-Trois-Pistoles. 
Gratuit. Apportez 
une couverture et 
une chaise pliante!  

NOTRE FLEUVE,
NOTRE MUSIQUE :
UN CONCERT POUR
LA FÊTE NATIONALE

Lundi 19 juin à 16 h 30
À l’occasion de la Fête nationale du Québec, 
la série de concerts gratuits Notre fleuve, notre 
musique sera présentée pour une 2e édition du 
16 au 22 juin, dans 16 nouvelles villes situées 
le long du Saint-Laurent, après un succès 
exceptionnel en 2022. 
La série de concerts, en partenariat avec 
le gouvernement du Québec, offre une 
occasion unique de découvrir les joyaux 
cachés du bord du fleuve et les paysages 
pittoresques de différentes régions, tout 
en écoutant les trames sonores de films et 
de téléséries québécoises signées par des 
compositeur·rices d’ici.
Le Quatuor Cobalt, accompagné du pianiste 
Steven Massicotte, interprétera des pièces 
sous la thématique de la musique à l’écran. 
La formation de musicien·nes chevronné·es, 
composée de Guillaume Villeneuve et Diane 
Bayard au violon, de Clément Bufferne à 
l’alto et de François Leclerc au violoncelle 
présentera des pièces qui plairont à un large 
public, tant des œuvres inédites que des 
souvenirs nostalgiques. 
Sur le site du 13, rue Jean-Rioux à Trois-Pistoles. 
Gratuit. Apportez votre chaise!



 PROCHAINE SÉANCE
PUBLIQUE DU CONSEIL

HÔTEL DE VILLE

10 JUILLET, 19 H 30

5, RUE NOTRE-DAME EST
418 851-1995

administration@ 
ville-trois-pistoles.ca

www.ville-trois-pistoles.ca

Ville de Trois-Pistoles

URGENCE VOIRIE (7/7)
418 851-5403

RÉGLEMENTATION ENTOURANT LES 
FEUX D’ARTIFICE D’USAGE DOMESTIQUE
Vous saviez qu’il est défendu d’utiliser des 
matières pyrotechniques telles que les feux 
d’artifice ou pétards dans les limites de la ville 
de Trois-Pistoles à moins d’avoir un permis 
du Service des incendies et sécurité civile? 
Les feux d’artifice d’usage domestique ne sont 
pas des jouets. Ils demeurent des articles py-
rotechniques puissants. Leur vente et leur 
achat sont contrôlés par le gouvernement fé-
déral selon la Loi fédérale sur les explosifs. 
La Ville de Trois-Pistoles réglemente égale-
ment l’utilisation des feux d’artifice sur son 
territoire (règlement no 871). Les contreve-
nant·es aux consignes suivantes s’exposent à 
des amendes : 
– L’utilisation de feux d’artifice est autorisée 
uniquement les 23, 24, 30 juin et 1er juillet, 
entre 7 h et 23 h.
– Le terrain extérieur choisi doit mesurer au 
moins 30 m sur 30 m, sans aucun bâtiment, 
clôture de bois, arbre et autre matière com-
bustible.
– La permission du propriétaire du terrain 
est obligatoire.
– Il est interdit d’utiliser des feux d’artifice à 
l’intérieur d’une résidence, dans les rues, sta-
tionnements et parcs publics.
Pour vous amuser en toute sécurité, vous de-
vez : 

– Transporter les pièces pyrotechniques dans 
une boîte ou un sac. En voiture, elles doivent 
être transportées dans le coffre. 
– Lire les instructions. Celles-ci devraient 
être bilingues s’il s’agit bien de pièces pyro-
techniques autorisées au Canada.
– Installer les pièces pyrotechniques le jour 
même.
– Vérifier les conditions climatiques, comme 
la vitesse et la direction du vent. Ne jamais 
allumer de pièces lorsque la vitesse des vents 
dépasse 40 km/h.
– Inspecter les lieux d’allumage et de retom-
bée afin de ramasser les objets comportant 
un risque d’incendie, tels que les briquets et 
les allumettes.
– Garder les spectateur·rices à au moins 20 m 
de votre site de lancement.
– Avoir à portée de main des seaux d’eau, un 
extincteur ou un boyau d’arrosage prêt.
– Enfouir les pièces solidement dans le sol ou 
dans des seaux remplis de sable, et donner un 
léger angle de 10 degrés aux pièces dans la di-
rection opposée à celle des spectateur·rices.
En tout temps, il est recommandé de ne pas 
fumer à proximité des feux d’artifice. De plus, 
les jeunes de moins de 18 ans ne doivent pas 
y avoir accès.

RAPPELS IMPORTANTS

1 Lorsque la SOPFEU émet une interdiction de feu à ciel 
ouvert, celle-ci inclut également les feux d’artifice. 
Pour connaître le danger d’incendie actuel, consultez 

le sopfeu.qc.ca.

2 Pour utiliser des feux d’artifice sur un terrain pu-
blic ou dans le cadre d’un événement public, vous 
devez obtenir une autorisation au moins trois jours 

avant la date prévue. Adressez votre demande à Denis 
Lauzier, préventionniste, aux coordonnées suivantes : 
prevention@ville-trois-pistoles.ca ou 418 851-1995, 
poste 4254.

3Pour signaler un usage non réglementaire, contactez 
la Sûreté du Québec, poste des Basques, au 418 310-
4141 ou 418 851-3833. Rapportez ces gestes sans tar-

der! Pensons prévention et voyons-y ensemble!

RAMONAGE EN COURS
À TROIS-PISTOLES

En vertu du règlement no 697 de la Ville de Trois-Pistoles, 
le ramonage de votre cheminée sera effectué dans les 
prochaines semaines, le fournisseur sélectionné cette année 
étant M. Marcel Ouellet. Dans les 24 heures précédant le 
ramonage, vous recevrez un accroche-porte vous indiquant 
la date prévue. Veuillez collaborer avec les ramoneurs afin 
de faciliter leur accès à vos installations, s’il y a lieu. Veuillez 
également boucher toute ouverture conduisant à la cheminée 
pour éviter les dommages dans votre résidence. Le service 
de ramonage inclut le ramassage de la suie par la trappe de 
nettoyage ainsi que l’inspection. 
Tarifs en vigueur en 2023
Ramonage : 55 $, taxes incluses
Ramonage pour maison mobile : 50 $, taxes incluses
Frais supplémentaires pour ramonage
après le 30 septembre : 20 $, taxes incluses
D’autres frais supplémentaires pourraient s’appliquer si 
plusieurs déplacements du ramoneur sont nécessaires ou 
pour les résidences avec des hauteurs hors-norme. 


